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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2023/2460 DE LA COMMISSION 

du 22 août 2023

complétant le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
l’établissement d’une exemption de minimis à l’obligation de débarquement pour certaines pêcheries 

de petits pélagiques dans la mer Méditerranée 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique 
commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les 
règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (1), et notamment 
son article 15, paragraphe 7,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (UE) no 1380/2013 a pour objectif d’éliminer progressivement les rejets dans toutes les pêcheries de 
l’Union en introduisant une obligation de débarquement pour les captures des espèces qui font l’objet de limites de 
capture. En mer Méditerranée, il s’applique également aux espèces soumises à des tailles minimales de référence de 
conservation telles qu’énumérées à l’annexe IX du règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du 
Conseil (2).

(2) Conformément à l’article 15, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) no 1380/2013, l’obligation de débarquement 
s’applique depuis le 1er janvier 2015 aux pêcheries de petits pélagiques.

(3) Afin d’éviter des coûts disproportionnés liés au traitement des captures indésirées, le règlement délégué 
(UE) 2018/161 (3) de la Commission a permis de rejeter un faible pourcentage des captures d’espèces soumises à des 
tailles minimales de référence de conservation. Il prévoyait une exemption de minimis combinée qui s’applique aux 
pêcheries de petits pélagiques utilisant des chaluts pélagiques et/ou des sennes coulissantes et capturant des anchois, 
des sardines, des maquereaux et des chinchards dans les sous-zones géographiques de la Commission générale des 
pêches pour la Méditerranée (CGPM) no 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.1, 11.2 et 12 (Méditerranée occidentale); 17 et 18 
(mer Adriatique); et 15, 16, 19, 20, 22, 23 et 25 (Méditerranée du Sud-Est). Le règlement délégué 
(UE) 2020/2012 (4) de la Commission a prolongé l’application de l’exemption de minimis combinée jusqu’au 
31 décembre 2023.

(4) En mai 2023, le groupe de haut niveau Pescamed pour la Méditerranée occidentale (Espagne, France et Italie), le 
groupe de haut niveau Adriatica pour la mer Adriatique (Croatie, Italie et Slovénie) et le groupe de haut niveau 
Sudestmed pour la Méditerranée du Sud-Est (Chypre, Grèce, Italie et Malte) ont soumis des recommandations 
communes initiales pour demander l’extension des exemptions de minimis prévues par le règlement délégué 
(UE) 2018/161.

(5) Le 15 juin 2023, le comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) a évalué les preuves 
scientifiques à l’appui de ces recommandations communes initiales (5).

(1) JO L 354 du 28.12.2013, p. 22.
(2) Règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la conservation des ressources halieutiques 

et à la protection des écosystèmes marins par des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) no 1967/2006 et (CE) 
no 1224/2009 du Conseil et les règlements (UE) no 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 
du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) no 894/97, (CE) no 850/98, (CE) no 2549/2000, (CE) 
no 254/2002, (CE) no 812/2004 et (CE) no 2187/2005 du Conseil (JO L 198 du 25.7.2019, p. 105).

(3) Règlement délégué (UE) 2018/161 de la Commission du 23 octobre 2017 établissant une exemption de minimis à l’obligation de 
débarquement pour certaines pêcheries de petits pélagiques en mer Méditerranée (JO L 30 du 2.2.2018, p. 1).

(4) Règlement délégué (UE) 2020/2012 de la Commission du 5 août 2020 modifiant le règlement délégué (UE) 2018/161 de la 
Commission établissant une exemption de minimis à l’obligation de débarquement pour certaines pêcheries de petits pélagiques en 
mer Méditerranée, en ce qui concerne sa période d’application (JO L 415 du 10.12.2020, p. 1).

(5) Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) — Évaluation des recommandations communes sur l’obligation de 
débarquement et sur le règlement relatif aux mesures techniques (CSTEP-23-04 et 23-06).
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(6) Concernant les coûts disproportionnés liés au traitement des captures indésirées et les niveaux de captures indésirées, 
malgré l’amélioration de ces informations constatée par le CSTEP, ce dernier estime qu’il est nécessaire de continuer à 
recueillir des données pour des flottes spécifiques.

(7) Concernant les données et les informations sur les coûts disproportionnés liés au traitement des captures indésirées 
fournies par le groupe de haut niveau Adriatica et le groupe de haut niveau Pescamed, le CSTEP a constaté que les 
études réalisées révélaient l’incapacité d’accroître la sélectivité et les coûts disproportionnés liés au traitement des 
captures indésirées.

(8) Concernant les données et les informations sur les coûts disproportionnés liés au traitement des captures indésirées 
fournies par le groupe de haut niveau Sudestmed pour les sennes coulissantes, le CSTEP a constaté que si les 
informations transmises par la Grèce renforcent la justification de l’exemption, il est nécessaire de poursuivre les 
travaux afin d’évaluer la représentativité de ces informations pour les autres flottes du groupe de haut niveau 
Suedestmed opérant dans la Méditerranée du Sud-Est. Le CSTEP a également constaté le faible niveau des rejets.

(9) Le 27 juin 2023, le groupe de haut niveau Sudestmed et le 28 juin 2023, le groupe de haut niveau Adriatica et le 
groupe de haut niveau Pescamed ont présenté des recommandations communes actualisées.

(10) En vertu de l’article 18 du règlement (UE) no 1380/2013, la Commission a examiné la recommandation commune 
actualisée des groupes de haut niveau Pescamed, Adriatic et Sudestmed à la lumière de l’évaluation par le CSTEP de 
la recommandation commune initiale afin de veiller à ce que les recommandations communes actualisées soient 
compatibles avec les mesures de conservation pertinentes de l’Union, y compris l’obligation de débarquement.

(11) La Commission a également tenu compte du fait que: i) la prochaine évaluation de l’obligation de débarquement (6)
devrait apporter davantage d’informations sur l’efficacité, l’efficience, la cohérence, la pertinence et la valeur ajoutée 
de cette obligation; et ii) le comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) a constaté que le 
processus actuel d’évaluation des recommandations communes est inefficace, qu’il est nécessaire de poursuivre la 
réflexion sur la manière de l’améliorer et que cette réflexion permettrait de discuter des questions relatives aux 
données et de trouver de nouveaux moyens d’améliorer la mise en œuvre de l’obligation de débarquement.

(12) La Commission constate également qu’en mer Méditerranée, des espèces sont capturées en même temps et dans des 
quantités très variables, ce qui complique l’approche fondée sur des stocks individuels. Ces espèces sont par ailleurs 
capturées par des navires de pêche artisanale et débarquées à différents points de débarquement géographiquement 
dispersés le long de la côte. Il en résulte que le traitement des captures indésirées entraîne des coûts disproportionnés.

(13) Dans leurs recommandations communes actualisées, les États membres ont réitéré leur engagement à améliorer 
davantage la collecte de données pour des flottes spécifiques afin qu’elles offrent une meilleure représentativité.

(14) Pour les raisons exposées aux considérants 4 à 13 ci-dessus, et afin d’éviter des coûts disproportionnés liés au 
traitement des captures indésirées et l’interruption des activités des pêcheries concernées et des activités 
économiques qui s’y rapportent, la Commission estime que les exemptions devraient être accordées du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2027.

(15) Étant donné que les mesures prévues au présent règlement ont une incidence directe sur la planification de la 
campagne de pêche des navires de l’Union et sur les activités économiques qui s’y rapportent, et pour des raisons de 
sécurité juridique, il convient que le présent règlement entre en vigueur à partir du 1er janvier 2024,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Mise en œuvre de l’obligation de débarquement

L’obligation de débarquement visée à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1380/2013 s’applique dans les eaux de 
l’Union de la mer Méditerranée conformément au présent règlement.

(6) COM(2023) 103 final.
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Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «espèces soumises à des tailles minimales»: toute espèce mentionnée à l’annexe IX du règlement (UE) 2019/1241;

b) «mer Méditerranée»: les eaux maritimes de la Méditerranée à l’est du méridien 5°36′ ouest;

c) «sous-région géographique de la CGPM»: la sous-région géographique de la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée (CGPM), telle qu’elle est définie à l’annexe I du règlement (UE) no 1343/2011 du Parlement européen et du 
Conseil (7);

d) «mer Méditerranée occidentale»: les sous-régions géographiques 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.1, 11.2 et 12 de la CGPM;

e) «Méditerranée du Sud-Est»: les sous-régions géographiques CGPM 15, 16, 19, 20, 22, 23 et 25;

f) «mer Adriatique»: les sous-régions géographiques 17 et 18 de la CGPM;

g) «Adriatique Sud et mer Ionienne»: les sous-régions géographiques 18, 19 et 20 de la CGPM.

Article 3

Exemptions de minimis

Par dérogation à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1380/2013, les quantités des espèces suivantes peuvent 
être rejetées en application de l’article 15, paragraphe 4, point c), dudit règlement:

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 5 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des chaluts pélagiques et des sennes coulissantes en Méditerranée occidentale (SRG 
1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.1, 11.2 et 12);

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 5 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des chaluts pélagiques en mer Adriatique (SRG 17 et 18);

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 3 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des sennes coulissantes en mer Adriatique (SRG 17 et 18);

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 1 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des chaluts pélagiques en Méditerranée du Sud-Est (SRG 15, 16, 19, 20, 22, 23 
et 25);

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 3 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des sennes coulissantes en Méditerranée du Sud-Est (SRG 20, 22 et 23);

— pour l’anchois, la sardine, le maquereau et le chinchard, jusqu’à concurrence de 1 % du total des captures annuelles de 
ces espèces par des navires utilisant des sennes coulissantes en Méditerranée du Sud-Est (SRG 15, 16, 19 et 25).

(7) Règlement (UE) no 1343/2011 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant certaines dispositions relatives 
à la pêche dans la zone couverte par l’accord de la CGPM (Commission générale des pêches pour la Méditerranée) et modifiant le 
règlement (CE) no 1967/2006 du Conseil concernant des mesures de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques en 
Méditerranée (JO L 347 du 30.12.2011, p. 44).
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Article 4

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Elle est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 août 2023.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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